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Ensemble à GAUCHE 
pour la démocratie et la solidarité 

 
 

 

La GAUCHE c’est : 
Le souci de la santé publique 
 
L'immeuble de bureaux du n° 58 du boulevard 
du maréchal Joffre (ex Volvic) est inoccupé 
depuis plusieurs années. Un projet de 
réhabilitation de ce bâtiment vient d'être lancé et 
un permis de construire a été délivré par la 
mairie de Bourg-la-Reine le 31 janvier dernier. 
Le dossier de ce permis, consultable en mairie, 
indique que des travaux de désamiantage 
seront réalisés. Les données accessibles au 
public ne permettent pas d'apprécier 
l'importance de ce chantier et donc d'évaluer les 
quantités de cette substance très toxique qui 
vont être enlevées. Ce bâtiment domine la cour 
de récréation de la crèche municipale des 
Rosiers. Il eût été de bonne politique d'informer 
les riverains, le personnel de la crèche et les 
parents des enfants des conditions de 
réalisation de ce chantier. Quand on sait que de 
nombreux chantiers de désamiantage ne 
satisfont pas les normes réglementaires en 
vigueur, ce n'est pas être excessivement 
soupçonneux que de demander la plus grande 
transparence autour de ces travaux. 
Les futurs élus de la liste "Ensemble à gauche 
pour la démocratie et la solidarité" exigeront 
dans les meilleurs délais que le maître 
d'ouvrage des travaux de désamiantage 
informe, à l'occasion d'une réunion organisée 
par la mairie, les riverains, le personnel de la 
crèche et les parents des enfants de la quantité 
exacte d'amiante qui sera enlevée. Dans le cas 
où ce chantier s'avérerait important, ils 
imposeront la mise en place d'un comité de suivi 
afin de s'assurer que le confinement du 
bâtiment est bien réalisé selon les normes 
actuelles. Enfin, du côté de la cour de la crèche, 
ils demanderont l'installation d'appareils de 
détection des fibres d'amiante dans l'air. 

 

La GAUCHE c’est : 
La défense du pouvoir d’achat 
des familles aux revenus les plus 
bas 

Des élus de gauche, 
pour plus de solida-
rité : c’est particulière-
ment nécessaire au-
jourd’hui, lorsque la 
baisse du pouvoir 
d’achat fragilise encore 
davantage les plus 
vulnérables de nos 
concitoyens. Les don-
nées que vient de pu-
blier l’Institut national 
de la consommation 
sont là pour indiquer la 
gravité de la situation : 
de 31% à 45% d’augmentation pour les spag-
hettis, 17% à 40% pour les yaourts, 10% à 44% 
pour le jambon, les prix de certains aliments ont 
flambé entre fin novembre et début janvier, avec 
des hausses atteignant parfois près de 50%. 
Avec l’explosion du prix du pétrole et des pro-
duits alimentaires, l’inflation a atteint en janvier 
des sommets inégalés depuis seize ans selon 
les indices des prix (+2,8%).  

Face à cette situation, nous croyons, contraire-
ment à d’autres, que le mot « gauche » a en-
core un sens, et nous demandons aux électeurs 
de porter au Conseil Municipal des élus de gau-
che qui s’engagent au côté des plus faibles, 
forts de la conviction que le souci du bien com-
mun, et l’attention aux plus humbles, est une 
condition nécessaire au « bien vivre 
ensemble », que tous disent souhaiter. 

Un projet solide et ambitieux, 
une équipe expérimentée 

pour notre ville 

Jean-Pierre 
LETTRON 



Lors des élections municipales des 9 et 16 mars prochains, la liste de la 
municipalité sortante affrontera deux listes d'opposition : 

• La première, "Ensemble à GAUCHE", constituée autour de l’association 
Citoyen à Bourg-la-Reine, située clairement à gauche et sans 
compromission. 

• La seconde, regroupant plusieurs partis politiques de gauche et de 
droite, sous le nom "Un élan partagé". 

 
a été lors des deux précédents scrutins municipaux en 1995 et 2001, moteur et 
fédérateur de l’unité de la gauche. Depuis son origine en 1990, l'Association 
Citoyen à Bourg-la-Reine, a fondé son action sur les principes "Solidarité et 
Démocratie". C'est pour nous la seule voie par laquelle une commune peut 
devenir une communauté. 

 Promouvoir la vie civique à Bourg-la-Reine, stimuler la réflexion et la discussion entre les 
habitants, susciter les propositions et les initiatives : telle a été notre démarche et celle de nos 
élus au Conseil Municipal durant les 13 dernières années. 

 Six des sept conseillers actuels de l'opposition sont présents sur notre 
liste : signe de continuité et de compétence, et reconnaissance du travail accompli au service 
des Réginaburgiens pendant les 7 années du dernier mandat. 

 
Les points majeurs de notre programme 

 
L'urbanisme et le logement 
Seconde phase de la ZAC du Centre Ville, aménagement de la place de la gare : la plus large concertation est 
nécessaire sur des projets qui modifieront durablement la physionomie de notre ville. 
Logements sociaux : tendre vers le respect de la loi des 20% de logements sociaux. Pour cela, nous 
étudierons la possibilité de réalisation de petites unités réparties dans la ville à partir d'immeubles existants à 
préempter. Nous agirons aussi pour l’amélioration du cadre de vie et la prise en compte des handicapés 
comme des personnes âgées pour l'accessibilité des logements sociaux municipaux. 
 

La solidarité 
Lutter contre l'exclusion, satisfaire les demandes des familles pour la petite enfance, renforcer la liaison entre 
le quartier des Bas-Coquarts et le centre ville par un nouveau circuit du Paladin (sans créer de concurrence 
avec la RATP), promouvoir les échanges entre générations, mettre en place un véritable accompagnement 
scolaire et promouvoir l’intégration des habitants d’origine étrangère par l'alphabétisation et l'enseignement du 
français, sont nos principaux objectifs. 
 

Ecologie 
Lutter contre le réchauffement climatique en réduisant les émissions de CO2 des bâtiments et des véhicules 
municipaux.  
Nous organiserons aussi aide et soutien pour que les citoyens puissent avoir la même démarche que la ville. 
Pour les habitations collectives du parc HLM nous subventionnerons tous travaux allant dans la réduction des 
coûts énergétiques tout en réduisant les émissions de CO2. 
Nous nous efforcerons là où ce sera possible de produire eau chaude et/ou électricité à partir des toitures des 
bâtiments communaux. 
Toutes les nouvelles constructions communales seront faites selon les règles HQE.  
 

La démocratie dans la commune et la Communauté d'Agglomération des Hauts de Bièvre 
Développer une institution permettant une vraie vie de quartier, avec le souci non seulement de l'amélioration 
des conditions de vie du quartier, mais aussi du bien commun de la ville. 
Promouvoir au sein de la Communauté d'Agglomération, une pratique de la démocratie qui lui fait défaut : 
désignation des représentants des oppositions des communes, clarté dans les débats et les projets de 
transfert de compétence des communes à la Communauté. 
 

La culture 
C'est l'un des domaines où peuvent se faire l’unité et l’intégration de toutes les composantes de la cité. Offrir 
un accès plus aisé à la culture pour tous, sera l’un de nos objectifs majeurs, notamment par la création d'une 
antenne du CAEL en centre-ville.  
Un comité, représentatif de l’ensemble de la population et des acteurs de la culture, sera créé pour aider à 
définir les besoins et les priorités dans ce domaine 


